
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU LUNDI 06 OCTOBRE 2025 à 19H30 
 

PROCES-VERBAL 

 
Présents : Ludwig MONTAGNE, Maire ; Conception JUNIQUE, Jean-Claude MANGANO, 

Christian ROUCHON, Christelle PAPIN, Noël GREVE Adjoints ; Daniel FALCIN, Marike 

GRALER, Sandra LADREIT, Cathy REYNAUD, Auriane ROUBI. 

 

Absents excusés : Carine BOISSY donne pouvoir à Ludwig MONTAGNE, Alain BAYLE donne 

pouvoir à Christian ROUCHON, Josiane POMMARET donne pouvoir à Conception JUNIQUE, 

Romain BOITEL, Florian CHANAL, Annick DELANOË, Maxime BLACHON et Frédéric 

GIFFON. 

 

 

Secrétaire de séance : Daniel FALCIN 

 

AFFAIRES SOUMISES A DELIBERATIONS 

 

SUBVENTION VOYAGE SCOLAIRE – ECOLE PRIMAIRE 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de la demande de subvention pour la sortie scolaire des 

classes du CP au CM2, soit 4 classes. Ils doivent se rendre 3 jours au centre Musiflore de Crupies, au 

pied du Vercors, en Mars 2026. 

 

Monsieur le Maire propose d’octroyer une subvention exceptionnelle d’un montant de 6 000€ pour 

participer au financement de cette sortie scolaire. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 13 voix POUR et 1 abstention, décide de 

participer au financement du voyage scolaire à hauteur de 6 000 €, par l’intermédiaire du Sou des 

Ecoles et d’inscrire cette dépense au budget principal. 

 

 

Révision n°1 des statuts du SDED – Approbation du Conseil municipal 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal du courrier de Mme la Présidente du Syndicat 

Départemental d’Energies de la Drôme, reçu le 26 août 2025, lui notifiant la délibération du Comité 

syndical n° CS-2025-22-01 du 17 juin 2025 relative à la révision statutaire portant restitution de la 

compétence en matière d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE) et diverses 

modifications.  

 

Cette révision doit entrer en vigueur au 1
er

 janvier 2026. Elle permettra au Syndicat de mieux 

répondre aux attentes des collectivités drômoises, notamment en matière de développement des 

IRVE, ainsi qu’en matière d’accompagnement des projets d’autoconsommation collective. 

 

Monsieur le Maire présente ensuite les principales modifications des statuts de Territoire d’énergie 

Drôme-SDED :  

 



1. Il s’agit d’adapter la compétence optionnelle « Création et entretien d’infrastructures de 

charge » de l’article 2-II-3) des statuts. 

 

Afin de permettre aux collectivités membres d’installer des bornes de recharge de faible puissance, 

inférieure ou égale à 22 kVA, dites « prises résidentielles publiques », le Syndicat procède à une 

restitution partielle de la compétence. 

 

En outre, le Syndicat n’envisage pas de déployer des points de ravitaillement en gaz ou en hydrogène, 

et restitue également à ses membres la possibilité de déployer de telles infrastructures. 

 

Le Syndicat demeure compétent pour l’installation d’infrastructures composées de bornes de 

recharge excédant une puissance de 22 kVA et qu’il déploie actuellement dans le cadre du réseau 

« eborn ». 

 

2. Il s’agit également de compléter les activités connexes de Territoire d’énergie Drôme-SDED, 

visées au III de l’article 2 de ses statuts, qui n’impliquent aucun transfert de compétence. 

 

a) Extension de ses activités à l’« Autoconsommation » (article 2-III-9) des statuts) 

 

En tant qu’Autorité Organisatrice de la Distribution publique de l’Electricité et du gaz (AODE), le 

Syndicat a vocation à prendre part à des opérations d’autoconsommation.  

 

Il est notamment susceptible d’être une personne morale organisatrice (PMO) qui assure la liaison 

technique et administrative entre le gestionnaire du réseau public de distribution (GRD) et les 

participants à une opération d’autoconsommation collective.  

 

b) Extension de ses activités aux « Actions de sensibilisation, information et formation » (article 

2-III-10) des statuts) 

 

Il s’agit de répondre aux besoins d’information, de sensibilisation et de formation s’inscrivant dans le 

cadre des missions du Syndicat ou dans le prolongement de ses compétences. 

 

*** 

 

Conformément aux articles L.5211-17-1 et L.5211-20 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Conseil municipal dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer sur cette 

modification. A défaut, sa décision serait réputée défavorable. 

 

Après compilation des délibérations des collectivités membres du Syndicat, si la condition de 

majorité qualifiée est réunie, un arrêté interpréfectoral clôturera cette procédure en fixant les 

nouveaux statuts.  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la modification des statuts du 

Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme dont le texte, issu de la délibération du Comité 

syndical n° CS-2025-22-01 du 17 juin 2025 relative à la révision statutaire portant restitution de la 

compétence en matière d’IRVE et diverses modifications, est joint à la présente délibération et 

autorise Monsieur le Maire à notifier cette délibération à Mme la Présidente du Syndicat 

Départemental d’Energies de la Drôme, au retour du contrôle de légalité et à signer toutes les pièces 

nécessaires à l’exécution de cette délibération. 



Révision n°2 des statuts du SDED – Approbation du Conseil municipal 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal du courrier de Mme la Présidente du Syndicat 

Départemental d’Energies de la Drôme, reçu le 26 août 2025, lui notifiant la délibération du Comité 

syndical n° CS-2025-22-02 du 17 juin 2025 relative à la révision statutaire portant restitution de la 

compétence « Autorité organisatrice de distribution de chaleur et de froid ».  

 

Cette révision doit entrer en vigueur au 1
er

 juillet 2026. Elle permettra au Syndicat de tirer les 

conséquences du changement de mode d’exploitation du seul réseau de chaleur du territoire. 

 

Monsieur le Maire présente ensuite les principales modifications des statuts de Territoire d’énergie 

Drôme-SDED :  

 

1. Il s’agit de supprimer la compétence optionnelle « Autorité organisatrice de la distribution de 

chaleur et de froid » prévue à l’article 2-II-1) des statuts. 

 

Cette restitution ne concerne qu’une seule commune. Elle a été préconisée par la Chambre régionale 

des comptes d’Auvergne-Rhône-Alpes dans un rapport du 4 juillet 2023, à la suite duquel le Syndicat 

a fait réaliser un schéma directeur qui a conclu à la poursuite du service sous la forme d’une 

délégation de service public (DSP), en lieu et place d’une gestion directe par le Syndicat. 

 

La commune de Vassieux-en-Vercors a approuvé la reprise de cette compétence optionnelle à la 

signature du contrat de DSP, qui interviendra au cours du 1
er

 semestre 2026. 

 

Par suite, du fait de la restitution de cette compétence, le Syndicat n’assumera plus aucune mission 

d’Autorité organisatrice de la distribution de chaleur et de froid à compter du 1
er

 juillet 2026. 

 

2. Il convient également de supprimer les activités connexes se rapportant à cette compétence 

optionnelle (article 2-III-4) et 5)). 

 

Dans la mesure où ces activités ne s’inscrivent plus dans le prolongement de ses compétences, le 

Syndicat est tenu de les supprimer. 

 

*** 

 

Conformément aux articles L.5211-17-1 et L.5211-20 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Conseil municipal dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer sur cette 

modification. A défaut, sa décision serait réputée défavorable. 

 

Après compilation des délibérations des collectivités membres du Syndicat, si la condition de 

majorité qualifiée est réunie, un arrêté interpréfectoral clôturera cette procédure en fixant les 

nouveaux statuts.  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la modification des statuts du 

Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme dont le texte, issu de la délibération du Comité 

syndical n° CS-2025-22-02 du 17 juin 2025 relative à la révision statutaire portant restitution de la 

compétence « Autorité organisatrice de distribution de chaleur et de froid », est joint à la présente 

délibération et autorise Monsieur le Maire à notifier cette délibération à Mme la Présidente du 



Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme, au retour du contrôle de légalité et à signer toutes 

les pièces nécessaires à l’exécution de cette délibération. 

 

 

AFFAIRES NON SOUMISES A DELIBERATIONS 

 

 

Lors de cette séance, d’autres sujets ont été abordés : 

- Le 07/10/2025 à 18h : Réunion avec Vinci et les riverains proches concernant les travaux du 

demi-échangeur autoroutier. 

- Les travaux de voirie à venir 

- Le 08/10/2025 à 9h : Réunion avec le cabinet SED-ic pour la nouvelle phase des travaux de 

la traversée du village. 

- Les travaux de réfection du pont (route du lac) vont débuter semaine 43. 

- La digue : Lancement des travaux en attente de l’arrêté d’utilité publique de la Préfecture. 

- Le radar pédagogique (pour statistiques) va être installé rue de la Galaure 

- La foire et le vide-greniers du dimanche 12 octobre 2025  

- L’expo « A la rencontre du passé » : 11 et 12/10/2025 

- Les fêtes et manifestations du mois d’octobre 2025 

- La date du prochain conseil municipal : le 03/11/2025 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h25 

 

 

Le Secrétaire de séance,      Le Maire, 

 

 

 

Daniel FALCIN       Ludwig MONTAGNE 


